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Estérel Côte d’Azur Agglomération 
624 Chemin Aurélien – 83700 SAINT-RAPHAEL 

Tél. : 04.94.19.31.00 

SR/ABE 

D E C I S I O N   D U   P R E S I D E N T 

 

N°2025 - 131 

 
SUBVENTION/ AGENCE REGIONALE DE SANTE 

 
OBJET : Demande de financement pour l’acquisition et la mise en place d’une  Escape box : outil de 

prévention contre le cyberharcèlement en milieu scolaire. 

 
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION « ESTÉREL CÔTE 

D’AZUR AGGLOMÉRATION » (VAR), 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10, 

 

VU la compétence « gestion d’un service d’hygiène et de santé intercommunal », exercée par la 

Communauté d’agglomération « Estérel Côte d’Azur Agglomération », en vertu de l’article 6-5 de ses 

statuts, 

 

VU la délibération n°79 en date du 11 juillet 2020 du Conseil communautaire ayant proclamé Monsieur 

Frédéric MASQUELIER Président de la Communauté d’agglomération et l’ayant déclaré installé, 

 

VU la délibération n°109 en date du 11 juillet 2020 du Conseil communautaire de l’Agglomération 

portant délégation au Président pendant la durée de son mandat pour demander à tout organisme 

financeur, public ou privé, français ou européen, l'attribution de subventions pour les projets 

communautaires quel que soit le mode de gestion du service public communautaire, qu’il s’agisse de 

subvention de fonctionnement ou d’investissement, par dépôt direct d’un dossier ou par la réponse à un 

appel à projet individuel ou collectif en étant notamment associé avec des partenaires publics ou privés 

français ou européens et toutes demandes environnementales et réglementaires, 

 
VU la délibération n°159 du Conseil communautaire en date du 11 décembre 2024, approuvant la 

signature d’un Contrat local de santé (CLS) pour la période 2025-2030 avec l’Agence régionale de 

santé, 

 

VU le Fonds d’intervention régional (FIR) de l’Agence régional de santé (ARS),  

 

CONSIDERANT l’utilité d’acquérir une escape box, outil mobile de prévention contre le 

cyberharcèlement adapté à un public de collégiens et lycéens qui pourra être mutualisé et utilisé par 

l'ensemble des structures du territoire communautaire accueillant ce public, 

 

CONSIDERANT l’opportunité de bénéficier du soutien financier de l’Agence Régionale de Santé au 

titre du fonds d’intervention régional (FIR), 

 

D E C I D E 
 
Article 1 : 

 

De solliciter de l’Agence Régionale de Santé, l’attribution d’une aide financière au titre du Fonds 

d’intervention régional, d’un montant de 4000€ pour un coût total d’opération de 18 530€ TTC pour 

l’acquisition d’une Escape box, outil mobile de prévention contre le cyberharcèlement adapté à un 

public de collégiens et lycéens, la communication sur cet outil et la rémunération du poste de Chargée 

de mission enfance-jeunesse qui le déploiera. 
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Article 2 : 

 

D’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts au budget principal de l’exercice en 

cours. 

 

Article 3 : 

 

Le Directeur Général des Services d’Estérel Côte d’Azur Agglomération et Madame le chef du service 

de gestion comptable de la Trésorerie de l'Estérel sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera soumise au contrôle de légalité de Madame la Sous-préfète 

de l’Arrondissement de Draguignan, et publiée dans les formes réglementaires. 

 

Article 4 : 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération ainsi que d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulon dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. Le recours gracieux prolonge le délai de recours 

contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet « www.telerecours.fr ». 

 

 

Fait à Saint Raphaël, 

 

 Le Président 

 

 

 

 

 

 

Frédéric MASQUELIER 
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